
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 DECEMBRE 2023 

Convocation du 30/11/2023 

NOMS Prénoms, Qualités Présents Excusés Pouvoirs à  NOMS Prénoms, Qualités Présents Excusés Pouvoirs à 
GINDRE Jonathan, Maire x   COURVOISIER Franck, 

Conseiller 
x   

CURVAT Pierre, 1er Adjoint x   GIRAUD Olivier, Conseiller x   

BOUVIER Sandra, 2e Adjointe x   CLISOL Romain, Conseiller  x GINDRE 
Jonathan 

POMMIER Mickaël, 3e Adjoint x   QUIVET Yves, Conseiller x   

NIOGRET Claude, Conseiller x   DURET Stéphane, Conseiller x   

CHAUFFARD Martine, 
Conseillère 

x   ALLAIN Lauriane, Conseillère  X POMMIER 
Mickaël 

Il a été procédé, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l’élection d’un secrétaire pris dans le 

sein du conseil. Mickaël POMMIER  ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a acceptées 

Objet : Désignation d’un référent déontologique pour les élus 

L’article 218 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022, dite loi 3DS, a complété l’article L.1111-1-1 du Code général des 
collectivités territoriales (CGCT) traitant de la Charte de l’élu local, en prévoyant la possibilité pour tout élu local de 
pouvoir consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes 
déontologiques consacrés dans la charte. 

Le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022, décret d’application de la loi 3DS, fixe les modalités et les critères de 
désignation des référents déontologues. Il précise aussi leurs obligations et les moyens dont ils peuvent disposer pour 
exercer leurs missions.  

CONSIDERANT que tout élu local peut consulter un référent déontologue afin qu’il lui apporte tout conseil au regard des 
règles déontologiques applicables aux élus, et notamment celles utiles au respect des principes déontologiques consacrés 
par la Charte de l’élu local telle qu’elle figure à l’article L. 1111-1-1 du CCCT ;  

CONSIDERANT que le référent déontologue pour les élus doit être désigné par l’organe délibérant de la collectivité 
territoriale, du groupement de collectivités territoriales ou du syndicat mixte ; que plusieurs collectivités territoriales, 
groupements de collectivités territoriales ou syndicats mixtes peuvent désigner un même référent déontologue pour leurs 
élus par délibérations concordantes ; 

CONSIDERANT qu’il peut s’agir d’une ou plusieurs personnes, ou d’un collège ; que les incompatibilités suivantes sont 
prévues :  

 les référents ne doivent exercer aucun mandat d’élu local au sein des collectivités auprès desquelles ils sont 
désignés ; 

 ils ne doivent plus exercer un mandat depuis au moins trois ans ; 

 ils ne doivent pas être agent de ces collectivités ; 

 ils ne doivent pas se trouver en situation de conflit d’intérêt avec celles-ci ; 

CONSIDERANT que les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et impartialité par des 
personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences ; que les référents désignés sont tenus au secret 
professionnel dans le respect des dispositions du code pénal et à la discrétion professionnelle pour tous les faits, 
informations ou documents dont ils ont connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions ; 

CONSIDERANT qu’il est proposé à ce titre :  

 d’avoir recours à une personne pour exercer les missions de référent déontologue et non à un collège ; 

 de désigner le référent déontologue pour une durée de 3 ans renouvelable   ; 

 de fixer le montant de son indemnité à 80 € par dossier et le remboursement de ses éventuels frais de 
déplacement en fonction du barème applicable aux agents de la fonction publique territoriale ; 

 de pouvoir le solliciter le cas échéant, au-delà de la fonction de conseil visée par la loi, pour des missions 
supplémentaires relatives à la déontologie et à l’éthique tel par exemple un accompagnement à la rédaction 
d’une charte de déontologie ; 

CONSIDERANT qu'il est proposé de mutualiser la désignation et la mission du référent déontologue avec la Communauté 
d’Agglomération par délibération concordante ; que pour ce faire, une convention de prestation de service relevant de 
l’article L. 5216-7-1 du CGCT doit être passée entre la Communauté d’Agglomération et la Commune, celle-ci remboursant à 
la Communauté d’Agglomération le montant des indemnités du référent déontologue versées pour leurs élus ; qu’ainsi ce 
dernier n’a que la Communauté d’Agglomération comme seule interlocutrice sur les aspects opérationnel, administratif et 
financier ; 



 

CONSIDERANT que les modalités de saisine du référent déontologue et d’examen de la demande seront les suivantes :  

 le référent déontologue pourra être saisi par tout(e) élu(e) communautaire ou communal(e) qui précisera au titre 
de quel mandat il(elle) le saisit ;  

 la saisine sera effectuée par courriel et il en sera accusé réception ; 

 les réponses du référent déontologue prendront la forme d’un avis détaillé confidentiel remis uniquement à 
l’élu(e) auteur(e) de la saisine ;  

 un état annuel anonymisé des types de questions et de réponses apportées pourra être transmis à la 
Communauté d’Agglomération à des fins pédagogiques. 

CONSIDERANT que, sur un plan comptable et financier, le référent déontologue transmettra selon une périodicité à définir 
en fonction des demandes (au minimum annuelle), un état de ses indemnités en distinguant les dossiers concernant la 
Communauté d’Agglomération de ceux concernant ses Communes membres ; que la Communauté d’Agglomération règlera 
l’ensemble des indemnités et se fera rembourser leur part par les Communes concernées ; 

CONSIDERANT que pour exercer sa fonction, le référent déontologue disposera, sur le plan matériel, d’une adresse de 
messagerie dédiée mise en place par Grand Bourg Agglomération, auquel lui seul aura accès ; 

CONSIDERANT que la délibération ainsi que les informations relatives à la consultation du référent déontologue (descriptif 
de la fonction, saisine, périmètre d’intervention, …) seront portées, dans le cadre d’une communication particulière, à la 
connaissance des élus locaux intéressés ; 

CONSIDERANT la proposition de désigner en qualité de référent déontologue des élus, pour une durée de 3 ans, Monsieur 
Jean-François KERLEO, Professeur de Droit Public à Aix-Marseille Université, Vice-Président de l’Observatoire de l’Ethique 
Publique et spécialiste de déontologie de la vie publique ; 
 
VU le CGCT et notamment l’article L. 1111-1-1 et les articles R. 1111-1- A et suivants ;  
VU la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant 
diverses mesures de simplification de l’action publique locale ;  
VU le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local et notamment son article 1er 
dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023 ; 
VU l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent 
déontologue de l’élu local ; 
 
Après avoir délibéré, le conseil municipal vote à l’unanimité, 

 Désigne pour une durée de 3 ans Monsieur Jean-François KERLEO, Professeur de Droit Public à Aix-Marseille 
Université, Vice-Président de l’Observatoire de l’Ethique Publique et spécialiste de déontologie de la vie publique 
pour exercer la mission de référent déontologue pour les élus municipaux ; 

 FIXE le montant de l’indemnité du référent déontologue des élus municipaux à 80 € par dossier et le 
remboursement de ses éventuels frais de déplacement en fonction du barème applicable aux agents de la 
fonction publique territoriale ; 

 PRECISE que le référent déontologue interviendra suivant les modalités susmentionnées ; 

 APPROUVE la convention de prestation de service, jointe en annexe, relevant de l’article L. 5216-7-1 du CGCT à 
passer avec la Communauté d’Agglomération du bassin de Bourg-en-Bresse pour mutualiser la désignation et la 
mission du référent déontologue ; 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention. 
 

Objet : Modification du périmètre d’intérêt communautaire de la voirie -Procès-verbal de fin de mise à disposition de la 

voirie communale 

Monsieur le Maire expose : 

- que la commune de Corveissiat avait transféré en 2004 la compétence voirie à son ancienne intercommunalité de 
rattachement ; 

- qu’en application des articles L.5211-5 et L.1321-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, ce 
transfert de compétence d’une commune à un établissement public de coopération intercommunale avait 
entraîné de plein droit la mise à disposition gratuite des biens de la commune nécessaires à l’exercice de cette 
compétence c’est-à-dire la voirie ;  

- que l’ancienne intercommunalité a ensuite fusionné au sein de la Communauté d’Agglomération du Bassin de 
Bourg-en-Bresse le 1er janvier 2017 ;  

- que le 3 octobre 2022, le Conseil communautaire s’est prononcé favorablement sur la modification du périmètre 
d’intérêt communautaire de la voirie à la faveur de l’examen d’une délibération-cadre afférente à cette 
compétence à partir du 1

er
 janvier 2023 ; 



 

- que, par l’approbation de cette dernière, les élus communautaires ont notamment validé la rétrocession des 
voiries communales d’intérêt communautaire aux 41 communes concernées ; 

- que le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) du 10 octobre 2022 fixant le 
montant des charges à restituer aux 41 communes concernées a été approuvé à la majorité qualifiée à la fin de 
l’année 2022. 

 

Il convient dès lors de mettre fin à la mise à disposition des voies communales au 31 décembre 2022 en établissant un 

procès-verbal contradictoirement entre les parties, et dont un cadre type est joint à la présente délibération. 

Il est donc proposé au conseil municipal : 

• D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer le procès-verbal de fin de mise à disposition des voies communales 

• D’AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions et à signer tous les actes nécessaires à la bonne 

exécution de la présente délibération. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité  

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer le procès-verbal de fin de mise à disposition des voies communales 

• AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions et à signer tous les actes nécessaires à la bonne 

exécution de la présente délibération. 

Objet : Approbation du rapport annuel du comité syndical Bresse  Suran Revermont 

M le Maire présente au conseil municipal de rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable de 

l’exercice 2022. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l’unanimité le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 

de l’eau potable de l’exercice 2022. 

Objet : Avenant à la convention d’exploitation de l’antenne implantée « sur les plans » 

M le Maire rappelle la délibération du 19 octobre dernier qui fixait le montant du loyer annuel. M le Maire donne lecture du 

bail pour l’exploitation d’équipements de communications dans l’emprise d’un terrain. 

M le Maire propose de signer le bail. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité autorise M le Maire à signer tous les documents afférents à ce bail 

Objet : Instruction des Autorisations du droit des sols : Avenant à la convention de service commun d’instruction des ADS et 
à la convention de service unifié conclue entre la Communauté d’agglomération du bassin de Bourg-en-Bresse, la 
Communauté de Communes de la Veyle et la Communauté de Communes de Bresse et Saône ainsi que leurs communes 
membres respectives. 
 

Monsieur le Maire rappelle que la commune a confié l’instruction des autorisations du droit des sols au service unifié 
d’instruction des ADS créé en application des dispositions des articles L.5111-1 et L.5111-1-1 du CGCT. Ce service met en 
commun les moyens de 3 EPCI (Communauté d’Agglomération du bassin de Bourg-en-Bresse, Communauté de Communes 
de la Veyle et Communauté de Communes de Bresse et Saône) et regroupe à ce jour 100 communes du Département de 
l’Ain. Il est rappelé que la gestion courante du service a été confiée à Grand Bourg Agglomération. 
Les conventions de service d’instruction doivent aujourd’hui faire l’objet d’un avenant aux motifs suivants : 

- Demande d’adhésion de 2 communes : Arbigny (Communauté de Communes de Bresse et Saône) et 
Cormoranche-sur-Saône (Communauté de Communes de La Veyle) ; 

- Intégration des nouveaux circuits d’instruction entrés en vigueur suite à la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 
portant Evolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique (ELAN) en matière de Saisine par Voie 
Electronique (SVE) et de Dématérialisation des Autorisations du Droit des Sols (Démat’ADS). 

Monsieur le Maire précise que cet avenant doit être approuvé par les intercommunalités signataires, et par l’ensemble des 
communes adhérentes aux conventions. Il demande que le Conseil Municipal lui donne pouvoir pour signer les conventions 
de service commun et de service unifié ainsi modifiées. 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L5111-1-1 et suivants ; 



 

VU le code de l'urbanisme ; 

VU les conventions de service commun et unifié d’instruction des autorisations du droit des sols conclues en 2017 entre la 

Communauté d’Agglomération de Bourg-en-Bresse, la Communauté de Communes de la Veyle et la Communauté de 

Communes de Bresse et Saône, ainsi que leurs communes membres souhaitant bénéficier du service ; 

CONSIDERANT que l’avenant aux conventions de service d’instruction est rendu nécessaire par les dernières évolutions 

législatives, notamment celles issues de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Evolution du Logement, de 

l’Aménagement et du Numérique (ELAN) ; 

CONSIDERANT que l’adhésion de 2 nouvelles communes, Arbigny et Cormoranche-sur-Saône, aux conventions de service 

d’instruction n’a pas de conséquence financière pour les communes déjà adhérentes et permettent de poursuivre la 

mutualisation de moyens des collectivités locales engagée sur le territoire en matière d’instructions de actes et demandes 

d’urbanisme ; 

Le Conseil municipal, entendu l’exposé du Maire et après en avoir délibéré 

 
APPROUVE l’avenant aux conventions de service commun et unifié d’instruction des actes et autorisations du droit des sols 
entre la Communauté d’agglomération de Bourg-en-Bresse, la Communauté de Communes de la Veyle, la Communauté de 
Communes de Bresse et Saône et leurs communes membres respectives utilisatrices du service ; 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les conventions ainsi modifiées. 

Objet : Redevance marchands ambulants 

Le marché hebdomadaire de Corveissiat a été mis en place en 2018 sans redevance pour favoriser la venue de 
commerçants ambulants et ainsi satisfaire aux besoins de la population. 

La commission communale composée d’élus mais aussi de marchands, a proposé de réfléchir à une tarification pour asseoir 
la légitimité des marchands présents, assurer la participation des marchands aux frais de gestion du marché (électricité, 
campagne de communication, organisation d’événements…) La redevance est applicable à tout marchand ambulant qui 
prendrait un emplacement sur la commune.Le tarif proposé est de 5€ par semaine de présence sur le marché. Le marchand 
choisit  la période sur laquelle il souhaite venir et la facturation se fera selon le principe suivant : 

 Fréquence de 
présence du 
marchand ambulant 

Fréquence de paiement d'avance  

à l'année   par trimestre au mois à la semaine  

4 fois par mois        240,00 €            60,00 €            20,00 €              5,00 €  

3 fois par mois        180,00 €            45,00 €            15,00 €              5,00 €  

2 fois par mois        120,00 €            30,00 €            10,00 €              5,00 €  

1 fois par mois            60,00 €            15,00 €              5,00 €              5,00 €  
 

Le montant de la redevance est non remboursable.   Il est proposé au conseil municipal de se prononcer favorablement au 
principe d’instauration d’une redevance pour les marchands ambulants sur la commune ainsi qu’à la tarification proposée. 
Après avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l’unanimité la tarification 

Question diverse 

M GIRAUD Olivier signifie à M le Maire qu’il souhaite distribuer uniquement les informations communales et non celles de 

partenaires. M le Maire prend note. 


